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du trône de leur Roi le besoin spirituel de leur église» 
Ges deux membres ont présenté sur ce sujet un mé
moire détaillé au Très Honorable Lord North dans le 
mois de décembre dernier. On n’a point alors répondu 
à, ee mémoire parce qu’il est survenu tout à coup un 
changement général dans le ministère ; mais comme 
dans le moment présent les mesures dernièrement 
prises par le gouvernement pour faire passer dans notre 
province des prêtres de la Savoie (1), démontrent une 
intention de priver les Canadiens d’une partie de leur* 
privilèges en matière de culte, de celle^de pouvoir se 
choisir des sujets ecclésiastiques, les mêmes représen
tants de ce peuple croiraient se manquer à eux mêmes, 
si dans une circonstance aussi intéressante, ils ne for
mulaient par officiellement leurs oppositions contre' 
une intention aussi contraire aux espérances, au repos 
et à la tranquillité de cent trente mille fidèles sujets 
de Sa Majesté.

Le culte de l’église de Rome est légalement établi
un acte émané du 

Etant
dans la province de Québec par 
Parlement en mil-sept-eent-soixante-quatorze. 
légalement établi il est légalement libre : or la liberté 
du culte emporte nécessairement avec elle la liberté 
des moyens de l’exercer et de conserver ce culte 
(comme nous avons déjà eu l’honneur de l’avancer 
dans notre premier mémoire) ; il s’ensuit donc évi
demment que les Canadiens ont à présent par le dit 
acte, le droit légal de se procurer eux-mêmes ces 

toute liberté \ d’ailleurs elle leur était déjà 
le droit des nationsmoyen» en

acquise par le droit naturel, par 
et par deux conventions solennelles et sacrées, la ca
pitulation de Montréal et le traité définitif de Paris,

fl) Voir Recherches Historiques, vo-1. X. p, 225


